
 

 

INDEMNITÉS COMPLÉMENTAIRES EN CAS D’HOSPITALISATION (ICH) 
Primes mensuelles en € au 1er janvier 2025, toutes taxes comprises (TTC), en fonction de l’âge 

 
 

 

Age 
    

A la date de la souscription 
   

Au renouvellement 
 

0-59 ans 60 et plus 

  
Taxes et 

contributions 

Inami 

 

 
Prime nette 

 
Quote-part frais 

d’acquisition (*) 

 
Quote-part frais 

d’administration 

(**) 

 
Taxes et 

contributions 

Inami 

 

 
Prime nette 

 
Quote-part frais 

d’acquisition (*) 

 
Quote-part frais 

d’administration 

(**) 

 
0 - 17 ans 

Prime 
TTC 

0,90€  
0,01€ 

 
0,10€ 

  

 - 0,90€ 

 
18 - 54 ans 

Prime 
TTC 

1,80€  
0,01€ 

 
0,21€ 

 - 1,80€ 

 
55 et plus 

Prime 
TTC 

4,10€  
0,03€ 

 
0,48€ 

6,10€  
0,04€ 

 
0,71€ 

 - 4,10€ - 6,10€ 

(*) Frais d’acquisition : ensemble des frais générés à l’acquisition des contrats 

(**) Frais d’administration : ensemble des frais liés à la gestion de vos contrats 
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